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ARTICLE PREMIER

Supprimer l'alinéa 12. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l’alinéa 12, qui prévoit qu’en cas de carence d’une entreprise 
chargée des missions de portage et d’accompagnement des occupants à mobilité réduite permettant 
d’assurer leur ravitaillement et l’accès aux soins, la commune puisse se substituer à l’entreprise. 
Bien qu’en la rédaction actuelle de l’article, cette disposition ne soit qu’une faculté et non une 
obligation, elle induit l’idée que la commune aurait un rôle à jouer en bout de chaîne en cas de 
défaillance non seulement de la société de portage, mais avant elle de la société de maintenance de 
l’ascenseur qui n’est pas intervenue sur la panne et sur la copropriété qui n’a éventuellement pas 
procédé aux rénovations nécessaires. Pourtant la commune ne dispose d’aucun pouvoir pour 
prévenir ces défaillances, et on voit mal pourquoi il lui reviendrait d’en assumer la responsabilité 
sur fonds propres. C’est pourquoi il est proposé de supprimer cet alinéa.


